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La formation est organisée par la voie de l’apprentissage sur 2 ans : 
-1505 h en centre de formation 
-2135 h en entreprise

2 ans

Minimum 10 personnes
Maximum 15 personnes

QUELS MÉTIERS ET ÉTUDES?
Chef d’équipe et conducteur de travaux (après une expérience sur le
terrain), Technicien territorial (sur titularisation après concours de la
fonction public), Assistant concepteur, dessinateur-projeteur dans un
bureau d’étude, Conseillers, formateur, Création d’entreprise...

Poursuite d’études : Licence Pro, Master Pro
Classes préparatoires aux écoles d’ingénieurs (Antibes, Montreuil)
Grandes écoles du paysage (Versailles, Marseille, Bordeaux, Lilles)
Ecoles d’ingénieurs du paysage (Angers, Blois,  ITIAPE Lilles ou Antibes) 
Ecoles d’architecture
Certificats de spécialisations : constructions paysagères, golf, infographie
paysagère…

S'inscrire dans le monde d'aujourd'hui
Construire son projet personnel et professionnel
Communiquer dans des situations et des contextes variés

Organiser le travail des équipes pour des chantiers d'aménagement
paysager
Gérer la végétation des aménagements paysagers dans un contexte de
transition écologique
Gérer les ouvrages et les réseaux des aménagements paysagers
Assurer la gestion technico-économique de chantiers
Elaborer un projet d’aménagement paysager

Niveau 5

Mme MEYNAUD
Responsable de l’apprentissage
apprentissage@lyceeagricole-gignac.fr
04 67 57 02 10

CFA Vallée de l’Hérault
Chemin de Carabotte 34150 Gignac
www.lyceeagricole-gignac.fr

CONTACT

- Etre titulaire d’un diplôme niveau 4 
- Effectuer un entretien individuel
- Avoir signé un contrat d’apprentissage
avant le début de la formation

Modules d’enseignements généraux

Modules d’enseignements professionnels

Former des techniciens capables de concevoir, organiser et réaliser des
aménagements paysagers dans le respect de l’environnement, tout en
assurant le suivi technique, humain et financier des chantiers.
Le BTS développe des compétences en connaissance des végétaux,
techniques d’aménagement, gestion de projet, dessin technique, et
communication professionnelle, pour une insertion rapide dans le secteur
du paysage ou une poursuite d'études.

CONDITIONS D’ADMISSION


